Procès verbal de la réunion extraordinaire des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 10 décembre2009, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :
				Suzanne C. Guenette   maire.
				Nancy Dumas
				Claude Roy
				Gaétan Champagne
				Lucien Hébert
				Yollande B. Rancourt
		      		Jérôme Bernier
		
			
Formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne C. Guenette maire.
La directrice générale, secrétaire trésorière,  Odette Poulin est également présente.

09-195	Adoption de l’Ordre du Jour.
 		Proposé par Nancy Dumas   	
 		Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que lu.
   		Adoptée.

09-196	Salaire des élus pour l’année 2010.
		Proposé par Claude Roy
		Que le salaire des élus municipaux soit augmenté de 2 % 			pour l’année 2010.
		Adoptée.

09-197	Salaire de l’inspecteur en voirie pour 2010.
		Proposé par Lucien Hébert
		Que le salaire de Stéphane Morin, inspecteur en voirie soit 		augmenté de 3 % pour l’année 2010.
		Adoptée.

09-198	Salaire de la concierge pour l’année 2010.
		Proposé par Jérôme Bernier
		Que le salaire de la concierge Julie Audet soit augmenté de 
		2 % considérant qu’elle débute.
		Adoptée.

09-199	Salaire des pompiers pour l’année 2010.
		Proposé par Jérôme Bernier
		Que le salaire des pompiers soit augmenté de façon 			suivante : Chef-pompier sera porté à 24. $ / heure,
		Assistant-chef à 21.$ / heure et les pompiers à 18.56 $/ 			heure.
		Adoptée.

09-200	Salaire directrice générale pour l’année 2010.
		Proposé par Yollande Rancourt
		Que le salaire de la directrice générale, Odette Poulin soit 			augmenté de 3 % pour l’année 2010.
		Adoptée.
	
		Discussion
		
		Terrain de jeux : Considérant que le terrain de jeux en 			période estival, perd sa popularité, les membres du Conseils 		croient qu’une autre formule devrait être mise en place.

		Politique familiale : Considérant qu’une politique familiale 		sera en 2010 mise en place, une personne sera engagée 			comme chargée de projet, et ce à raison d’une journée par 			semaine environ. La date de commencement sera établie 			ultérieurement.

		Prévisions budgétaires : Les membres du Conseil discutent 		et révise chaque poste budgétaire afin d’établir un budget 			pour l’année 2010. L’adoption de ce dit budget sera faite le 		22 décembre 2009 à 19 heures salle du Conseil en assemblée 		spéciale.  

09-2001	Levée de l’assemblée.
		Proposé par Yollande Rancourt
		Que l’assemblée soit levée.
		Adoptée.



			_______________________  Maire


			_______________________ Dir.gén / sec.trés.




